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Rennes Sports Sous-Marins 

Site RSSM : rssm.asso.fr 

Présidente : Carole GILLET 

 

Gosné, le 18 novembre 2024 

Compte rendu Assemblée Générale ordinaire du 06 novembre 2024 
 

Présents pour le bureau : Carole GILLET ( 20 voix), Yohann BELPRE ( voix), Laurent RICHEUX, Grégory QUETIER (6 

voix), Morgan ROCHA (2 voix), Mickaël AUBIN (24 voix),  Jean-Gilles YVER ( voix), Yannick LE MENN, Aurélie YVER 

(4 voix), Olivier LE BAYON ( 2 voix)  

Excusés  pour le bureau :  Jean-Claude BALLUAIS, Georges DONNET, Natacha ROUGERON 

Présents adhérents : AGAY LIONEL (8 voix) , ANTIN VIRGINIE, AUBIN MICKAEL, AUGER GUILLAUME, AUGER 

DUCLOS Kelig, BONNIER REMI, BUDET Roland, CADIEU PASCALE, CARRE PHILIPPE (2 voix), CARRON ALAIN, 

CASABIANCA FRANCOIS XAVIER, CHOPPERIS CHRISTIAN (2 voix), D'ADAMO Sébastien, DRUAIS Norbert, GICQUEL 

JOEL, LEMONNIER Mathieu, LEVITRE-ROUGERON LENA, MAUNY MATTEO (2 voix), MENGARD JEAN PIERRE, 

PADELLEC JACQUES, PREVOST GILDAS, ROLLANDO GUIREC (3 voix), STOENESCO GUILLAUME (4 voix), THOMAZO 

QUENTIN (2 voix), VILLEPONTOUX Yohann.  

Soit 34 personnes présentes,  46 pouvoirs ont été transmis : 80 voix. 

Tous les rapports sont en ligne à l’adresse suivante :  
 

1. Approbation de l'ordre du jour 

Début de l'assemblée à 20h10 

• Rapports de la saison 2023/2024 : du président, de la secrétaire, du trésorier, et des sections. Les documents 
de présentation sont disponibles sur le site du club. 
• Proposition de validation du budget prévisionnel pour la saison 2024/2025.  
• Questions diverses  
 
L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité 

 

2. Rapport de la présidente pour la saison 2023-2024 (Carole) 

Au 31/08/2024, l’association a compté 338 adhérents, la situation est stable depuis plusieurs saisons  et 

correspond à la capacité d'accueil du club qui est déterminée par les créneaux piscine et les possibilités 

d’encadrements notamment pour la section PSM et apnée. Les taux de représentation des différentes sections 

sont stables eux aussi avec une légère augmentation pour le tir sur cible et la section jeunes.  

Le bilan de l’association pour la saison 2023-2024 :  

Activités :  

- Cours théoriques 
- Séjour jeunes  
- We club → annulé faute d’organisateurs sur le we prévue 
- Soirée du club → non organisée 
- Challenge du RSSM  
- Sortie de nuit Carrière de Fougères 

http://www.rssm.asso.fr/
http://rssm.asso.fr/index.php/2021/01/11/assemblee-generale-ordinaire-elective-du-28-janvier-2021/
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Organisation de  compétitions :  

- TSC : Naturathlon 

- TSC : Trophée de la ville de Rennes 
- Hockey : Tournoi Féminin 
- Hockey : Championnats de France masters 
- TSC : compétition jeunes et débutants 
- TSC : championnats de France 

La saison passée a connu de nombreuses annulations des entraînements du soir dans le bassin nordique (pb 
d’éclairage), cela a impacté l’entraînement des hockeyeurs adultes. La fosse des Gayeulles n’est plus chauffée 
suite à décision de la ville. Le fond mobile est pour le moment bloqué à 10 m. 

Pour l’année 2024, le club a compté 15 sportifs de haut niveau (SHN) sur liste officielle pour le hockey :  

- 3 « espoirs » féminines, 3 « espoirs » masculins 
- 1 « collectifs nationaux » féminine, 1 « collectifs nationaux » masculin 
- 1 « relève » masculin 
- 3 « seniors » masculins 

Quentin Thomazo demande quelles sont les aides, s’il en existe, apportées via la présence des SHN au sein du 
club. Carole répond que ce point est prévu au rapport du trésorier : aide du département (35) au club amateur 
participant à la D1 (4 000 €) ou D2 ( 2 400 €), aide Agence Nationale du Sport sur demande de subvention pour 
les clubs nommés élites par la FFESSM et dossier à monter par le club (fait par le RSSM pour les déplacements 
aux stages France, 50 % des sommes engagées).  L’aide du département est-elle conditionnée à un nombre mini 
de SHN ?  Carole n’a pas d’information à ce sujet. 

Le RSSM a participé pour la seconde fois à l’événement à l’événement BPL à Angers avec des initiations de 
hockey.  

Les perspectives 2024-2025 :  
L’association compte 314 licenciés au 31 octobre 2024 avec 77 % d’adultes et  33 % de jeunes.  

Organisation de  compétitions :  

- TSC : Trophée de la ville de Rennes mais à Villejean car refus de la ville pour  Bréquigny 
- Hockey : Tournoi Féminin 
- TSC : compétition jeunes et débutants 
- Hockey : BPL jeunes → refus de la ville pour  Bréquigny  

Les autres activités restent identiques, telles que l’organisation de la soirée du club dont la date n’est pas   encore 
retenue. Nous recherchons des organisateurs pour cet évènement, Virginie Antin se propose en aide à 
l’organisation. 

Pour la saison 2024/2025, une Charte de l’adhérent a été mise en place, faisant suite à une décision de réunion 
de la section hockey. A la demande de la ville de Rennes, une charte des associations doit être validée par les 
responsables de groupe. 

Le bureau : résultats des élections  
La candidate à la présidence, Craole GILLET,  est élue à l’unanimité des votants (80 voix)  

Les candidats élus au bureau sont les suivants : Yohann BELPRE ( 80 voix), Laurent RICHEUX (80 voix), Grégory 

QUETIER (80 voix), Morgan ROCHA (80 voix), Mickaël AUBIN (79 voix),  Jean-Gilles YVER ( 78 voix), Yannick LE 

MENN (80 voix) , Aurélie YVER (78 voix), Olivier LE BAYON ( 80 voix), Jean-Claude BALLUAIS (80 voix), Georges 

DONNET(80 voix). 

Questions diverses :  

Pas de question reçue avant l’assemblée.  Deux questions répondues pendant la séance. 

Le rapport de la présidente est approuvé à l'unanimité (80 voix). 
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3. Rapport de la secrétaire (présenté par Carole) 

Le calendrier des activités est en ligne, ainsi que tous les documents sur la page règlement intérieur du club. 

Carole propose d’étudier l’utilisation de la plateforme VP-DIVE afin de mettre à jour le site internet du club et 

d'utiliser les logiciels associés (calendrier,  comptabilité, suivi du matériel, ….). Natacha est missionnée sur cette 

analyse. 

Questions diverses :  

Pas de question reçue avant l’assemblée 

 

4.  Rapport du trésorier (présentée par Carole, Jean-Claude absent est excusé) 

Le budget réalisé de la saison 2023-2024 est présenté : 31 259  € de fonctionnement (hors défiscalisation) sont 

répartis entre structure, matériel et sections. Les dépenses concernant le fonctionnement sont essentiellement 

les licences, assurances, soirée du club (annulée) et frais de structure. De nombreuses compétitions nationales 

ont eu lieu à des distances importantes (Hyères, Montluçon,...) pour le hockey Le tir a bénéficié d’une 

organisation des championnats de France à  domicile. L’aide du département (montant : 8 000 €) liée aux sportifs 

de haut niveau a été reçue en fin  de saison. Elle a été attribuée à la section hockey. Au 31/08/2024, le budget 

réalisé est déficitaire de 1 559 €, en prenant en compte les subventions attribuées en septembre, il serait 

bénéficiaire de 3 141 €. 

Des fonds propres ont été utilisés pour des dépenses spécifiques d’un montant total de  8 986 € (aide aux joueurs 

participant aux mondiaux de hockey en Malaisie, entretien des blocs, achat remorque bateau, lycras pour les 

encadrants PSM et TSC). Virginie fait remarquer que les lycras ne sont pas nécessaires tous les ans, Carole répond 

qu’il n’en sera pas commandé la saison prochaine. 

La déclaration de défiscalisation RSSM atteint un montant de 17 859 €. Une provision de 10 822 € de cotisations 

2024/2025, réglées avant le 31/08/2024, est réalisée pour le budget de la saison suivante.. 

 

Le bilan du budget 2023/2024 est approuvé à l'unanimité (80 voix). 

 

Le budget prévisionnel 2024-2025 est présenté, il atteint un montant de 23 362 € de fonctionnement, il est 

construit sur les bases d'une saison classique avec une hypothèse de 300 licenciés.  

Détail par section :  

Matériel : (hors fonds propres)  - 3 581 € Local, maintenance bateaux, assurances ….  

Jeunes :  - 3 000 € Séjour jeunes,  entretien blocs, sorties ponctuelles 

PSM :  - 6 066 € Challenge RSSM, WE club, formations 

TSC :  - 2 880 € Trophée VDR, déplacement compétitions 

Hockey :   - 7 835 €  Déplacement compétitions, stage France 

Subventions hypothèses :   

Ville de Rennes :  12 000 € 

Aide département :  6 400 € 

Aide transport région : 1 000 € 
Agence Nationale du Sport  (dossiers à réaliser) : Séjour jeunes, Aide stages France hockey, Tournoi Féminin  
 
Dépenses spécifiques (fonds propres) : -  6 620 € 
Achat palmes école hockey pour location  :  - 1 020 € 
Aide Coupe du Monde TSC : - 1 600 € 
Aide chpt de zone Hockey : - 2 000 € 
Sweat RSSM  cadres : - 2 000 € 
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Il est à noter une augmentation de l’adhésion au club du fait de l’augmentation du coût des licences et des 

assurances fédérales. Il a été décidé que le club échelonne cette augmentation sur 2 ans, les adhérents font 

remarquer que l’adhésion au club reste abordable en comparaison à d’autres sports. 

Le budget prévisionnel 2024/2025 est  approuvé à l'unanimité (80  voix). 

Questions diverses :  

Pas de question reçue avant l’assemblée 

 

Le rapport du trésorier est  approuvé à l'unanimité (XX voix). 

 

5. Rapport de la commission Pêche Sous-Marine et Apnée (Grégory) 

Voir rapport en ligne. 

Le we club sera organisé par une nouvelle équipe :  ROLLANDO Guirec, BONNIER Rémi, MENANT Romuald, LE 

DUIGOU Sylvain, DRUAIS Norbert, FERRANT Laurent. Le challenge RSSM est planifié début septembre. 

 

6. Rapport de la commission Tir sur Cible (Jean-Gilles)  

Voir rapport en ligne. De très bons résultats sont à noter en Tunisie. 

 

 7. Rapport du Hockey (Morgan) 

Voir rapport en ligne.  Les résultats aux compétitions sont présentés, 4 médailles d’argent sont ramenées des 

championnats du Monde jeunes.  

8. Rapport de la commission Jeunes (Olivier) 

Une belle participation au séjour jeunes qui est à nouveau programmé le we de la pentecôte.  

 

13. Questions diverses 

Les réponses aux questions lors de l'assemblée ont été données au fil de l'eau dans les différents rapports. 

 

Fin de l'assemblée à 22h00 

 

 

Carole GILLET       Aurélie YVER 

Présidente RSSM      Présidente adjointe RSSM 

    
      


